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ARTICLE 9 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article témoigne de la volonté affichée de certaines régions de fermer les petites lignes au profit 
de projets alternatifs dont la pertinence reste à démontrer. Les auteurs de l’amendement, qui ne 
souhaitent pas encourager la fermeture des petites lignes mais au contraire favoriser leur 
développement, et notamment leur électrification, s’opposent donc à cet article.


